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(54) Dispositif de sécurité pour crémaillère susceptible de retenir une traverse, notamment de
chaise longue

(57) L'invention concerne un dispositif de sécurité
pour une crémaillère (9, 10) formée de crans (19, 18)
susceptibles de retenir une traverse (17), lesdits crans
comportant une rampe (18a) et une butée (18b), et no-
tamment une crémaillère de chaise longue.

Selon l'invention, ce dispositif est constitué par une
pièce (20) montée librement pivotante sur le côté d'au
moins un cran (18, 19) et comportant une échancrure
(21) définie d'un côté, par une partie en forme de crochet
(22) et de l'autre côté, par une partie en forme de rampe
(23) en direction de laquelle est recourbé le crochet et

en ce que l'axe de pivotement (30) de ladite pièce est
situé à un endroit tel qu'en position de repos, la partie
en forme de rampe (23) est, sous l'effet de la gravité, en
saillie par rapport à la rampe (18a) dudit cran tandis que
la partie en forme de crochet (22) permet l'insertion de
ladite traverse (17) et tel que, lors de son insertion dans
ledit cran de la crémaillère, la traverse prend appui sur
la partie en rampe (23) de la pièce et provoque le bas-
culement du crochet (22) qui vient se refermer sur la
traverse.

L'invention s'applique à des chaises longues.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de sécurité
pour une crémaillère formée de crans susceptibles de
retenir une traverse, et notamment une crémaillère de
chaise longue.
[0002] De façon classique, une chaise longue est
constituée de deux grands montants reliés par deux
grandes traverses, chacun de ces grands montants
étant articulé sur un autre montant, portant une cré-
maillère. Entre les montants à crémaillère, sont placées
deux petites traverses. Une bande de toile est fixée
d'une part, à une petite traverse et d'autre part, à une
grande traverse.
[0003] Par ailleurs, de petits montants sont articulés
sur les grands montants, du côté de la grande traverse
sur laquelle est fixée la bande de toile. A l'opposé de
leur point d'articulation sur les grands montants, les pe-
tits montants sont reliés par une traverse qui est desti-
née à être placée dans une crémaillère prévue dans
chaque montant à crémaillère, du côté de la petite tra-
verse opposée à celle sur laquelle est fixée la bande de
toile.
[0004] Lorsque l'on veut déplier la chaise longue, on
écarte les grands montants des montants à crémaillère
et l'on place la traverse des petits montants dans les
crémaillères.
[0005] Cependant, la mise en place de cette traverse
dans les crémaillères n'est pas toujours très facile. De
plus, la traverse du petit montant a tendance à se dé-
sengager d'une ou des deux crémaillères lorsqu'une
personne, assise dans la chaise longue, bouge légère-
ment ou encore lorsque la chaise longue est déplacée.
[0006] Lorsque la traverse des petits montants se dé-
sengage d'une crémaillère seulement, le transat ne se
replie pas mais se trouve alors dans une position insta-
ble. Une nouvelle opération de mise en place de la tra-
verse dans les crémaillères doit alors être effectuée.
[0007] Lorsque la traverse des petits montants se dé-
sengage des deux crémaillères simultanément, la chai-
se longue se replie brusquement. Ceci peut entraîner
des accidents auprès des utilisateurs.
[0008] Différents dispositifs de sécurité ont déjà été
mis au point pour éviter que la chaise longue ne se trou-
ve dans une position instable ou ne se replie de façon
accidentelle.
[0009] Ainsi, le document GB-429,966 décrit un dis-
positif d'arrêt pour chaise longue qui est destiné à être
fixé en regard d'au moins un cran de la crémaillère du
montant de la chaise longue. Pour chaque cran, le dis-
positif d'arrêt présente une forme de L inversé, fixé sur
une embase, ce qui ménage une cavité pour la traverse.
Par ailleurs, la branche horizontale du L sert à bloquer
la traverse.
[0010] Ce type de dispositif de sécurité présente ce-
pendant des inconvénients. Tout d'abord, le blocage de
la traverse n'est pas toujours assuré, notamment lors-
que la chaise longue est déplacée par l'utilisateur. De

plus, il comporte des parties en saillie qui peuvent bles-
ser l'utilisateur lorsque la chaise longue est dépliée. En-
fin, lorsque la chaise longue est repliée, les parties en
L définissant des cavités pour la traverse sont en saillie
par rapport aux montants de la chaise longue, ce qui
rend difficile le stockage des chaises longues repliées.
[0011] L'invention a pour but de pallier ces inconvé-
nients en proposant un dispositif de sécurité pour une
crémaillère formée de crans susceptibles de retenir une
traverse, et notamment une crémaillère de chaise lon-
gue, assurant un blocage efficace de la traverse, notam-
ment lorsque la chaise longue est déplacée, évitant la
présence de parties en saillie pouvant blesser l'utilisa-
teur et enfin, ne gênant pas le stockage des chaises lon-
gues.
[0012] Ainsi, l'invention concerne un dispositif de sé-
curité pour une crémaillère formée de crans suscepti-
bles de retenir une traverse, lesdits crans comportant
une rampe et une butée, et notamment pour une cré-
maillère de chaise longue, caractérisé en ce qu'il est
constitué par une pièce montée librement pivotante sur
le côté d'au moins un cran et comportant une échancru-
re apte à recevoir ladite traverse, cette échancrure étant
définie d'un côté, par une partie en forme de crochet et
de l'autre côté, par une partie en forme de rampe en
direction de laquelle est recourbé le crochet, et en ce
que l'axe de pivotement de ladite pièce est situé à un
endroit tel qu'en position de repos, la partie en forme de
rampe est, sous l'effet de la gravité, en saillie par rapport
à la rampe dudit cran, tandis que la partie en forme de
crochet permet l'insertion de ladite traverse, et tel que,
lors de son insertion dans ledit cran de la crémaillère,
la traverse prend appui sur la partie en rampe de la pièce
et provoque le basculement du crochet qui vient se re-
fermer sur la traverse.
[0013] De préférence, la pièce présente un balourd.
[0014] Dans un mode préféré de réalisation, la pièce
présente une forme générale en V ou analogue dont une
branche se prolonge pour constituer ladite partie en for-
me de crochet, recourbée vers l'autre branche.
[0015] Dans ce cas, la pointe du V constitue avanta-
geusement le balourd de ladite pièce.
[0016] De façon préférée, l'axe de pivotement de la
pièce est situé sensiblement sous une partie médiane
entre la rampe et la butée dudit cran.
[0017] De façon préférée, le crochet définit une cavité
pour la traverse dont le diamètre est légèrement supé-
rieur à la section de la traverse et dont la section d'en-
trée est inférieure à la section de la traverse.
[0018] De façon avantageuse, l'extrémité du crochet
forme une protubérance.
[0019] Egalement de façon avantageuse, la pièce est
réalisée en un matériau résistant et élastique, tel que
du polypropylène ou du nylon.
[0020] L'invention concerne également une chaise
longue comportant au moins deux montants, chacun
d'eux présentant une crémaillère constituée de crans,
sur laquelle au moins un dispositif de sécurité selon l'in-
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vention est monté librement pivotant sur le côté d'un
desdits crans.
[0021] De préférence, chaque dispositif de sécurité
est monté sur la face latérale interne d'un montant à cré-
maillère.
[0022] L'invention sera mieux comprise et d'autres
buts, avantages et caractéristiques de celle-ci apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui
suit d'exemples non limitatifs de réalisation de l'inven-
tion, cette description étant faite en référence aux des-
sins annexés sur lesquels.
[0023] La figure 1 représente une chaise longue en
position dépliée et comportant des dispositifs de sécu-
rité selon l'invention.
[0024] La figure 2 représente une crémaillère, par
exemple d'une chaise longue, telle que prévue dans
l'état de la technique.
[0025] La figure 3 illustre un exemple de dispositif de
sécurité selon l'invention.
[0026] La figure 4 est une vue en perspective mon-
trant un dispositif de sécurité selon l'invention monté sur
une crémaillère et en position de repos.
[0027] La figure 5 est une vue de face d'un dispositif
de sécurité selon l'invention monté sur une crémaillère
et en position de repos.
[0028] La figure 6 est une vue en perspective d'un dis-
positif de sécurité monté sur une crémaillère et en po-
sition de blocage sur une traverse.
[0029] La figure 7 est une vue de face d'un dispositif
de sécurité selon l'invention monté sur une crémaillère
et en position de blocage sur une traverse.
[0030] La figure 8 est une vue partielle en perspective
d'une chaise longue équipée de dispositifs de sécurité
selon l'invention, en position repliée et verticale.
[0031] Les éléments communs aux différentes figures
seront désignés par les mêmes repères.
[0032] La figure 1 illustre une chaise longue qui com-
porte deux grands montants 1 et 2 parallèles qui sont
reliés, à proximité de chacune de leurs extrémités, par
deux grandes traverses 3 et 4.
[0033] La chaise longue comprend également deux
montants à crémaillère 5 et 6. Ces deux montants sont
parallèles et comportent, du côté d'une de leurs extré-
mités une crémaillère 9, 10.
[0034] Ces deux montants à crémaillère sont reliés,
à proximité de leurs extrémités, par de petites traverses,
de telle sorte que les crémaillères 9 et 10 sont placées
en regard l'une de l'autre. Seule la petite traverse 11 est
illustrée sur la figure 1.
[0035] Chacun des montants à crémaillère 5, 6 est
monté pivotant sur un des grands montants 1, 2, autour
d'un axe 12.
[0036] Une bande de toile 13, correspondant sensi-
blement à la distance entre les montants à crémaillère
5, 6, est fixée d'une part, à la petite traverse (non illus-
trée) située à l'opposé de la petite traverse 11 et d'autre
part, à la grande traverse 4.
[0037] Enfin, les petits montants 14, 15 sont montés

pivotants sur chacun des montants 1, 2, autour d'un axe
16 parallèle à l'axe 12 et placé du côté de la grande tra-
verse 4.
[0038] A proximité de leur extrémité libre, les petits
montants 14 et 15, disposés sensiblement parallèle-
ment, sont reliés par une traverse 17.
[0039] Dans la position dépliée de la chaise longue
reposant sur le sol S, illustrée à la figure 1, la petite tra-
verse 17 repose dans chacune des crémaillères 9 et 10,
dans des crans 19, 18 en vis-à-vis.
[0040] La figure 2 représente partiellement un mon-
tant à crémaillère, tel que celui portant la référence 6
sur la figure 1 et sur lequel aucun dispositif de sécurité
n'est prévu.
[0041] Ce montant 6 comporte plusieurs crans 18
successifs, le nombre de crans étant choisi en fonction
du nombre de positions différentes qui est prévu pour la
chaise longue en position dépliée.
[0042] Chaque cran 18 comporte une rampe 18a ainsi
qu'une butée 18b.
[0043] En utilisation, on déplie la chaise longue et on
choisit la position dans laquelle on souhaite la fixer. On
engage alors la traverse 17 dans des crans 18, 19 en
vis-à-vis sur chacun des montants 5 et 6.
[0044] Ainsi, pour le montant 6, la traverse 17 glisse
sur la rampe 18a et vient en appui sur la butée 18b.
[0045] La traverse 17 illustrée sur les différentes figu-
res présente une section ronde. De façon classique, la
profondeur des crans 18, 19 est relativement faible par
rapport à la section de la traverse 17.
[0046] C'est pourquoi il est fréquent que la traverse
17 se déplace, après avoir été positionnée dans des
crans en vis-à-vis, ce qui rend la chaise longue instable.
Il arrive également parfois que la traverse 17 se désen-
gage complètement des crémaillères, ce qui entraîne le
repliement inopiné de la chaise longue.
[0047] On se réfère maintenant aux figures 4 et 5 qui
illustrent un dispositif de sécurité selon l'invention qui
est fixé sur un montant à crémaillère, par exemple le
montant 6.
[0048] Sur les figures 4 et 5, le dispositif de sécurité
20 est montré sur une chaise longue dépliée en appui
sur le sol S, et en position de repos, c'est-à-dire une
position dans laquelle la traverse 17 n'est engagée ni
dans le cran 18 de la crémaillère 10, ni dans le dispositif
de sécurité.
[0049] Par ailleurs, le dispositif de sécurité 20 est
monté sur la face latérale interne 6a du montant à cré-
maillère 6, notamment pour être le plus discret possible.
[0050] Ce dispositif de sécurité 20 consiste en une
pièce qui est montée librement pivotante sur la face 6a
et donc sur le côté du cran 18, autour d'un axe de pivo-
tement 30.
[0051] Comme le montre la figure 2, cette pièce 20
comporte une échancrure 21 qui est définie d'un côté
par une partie en forme de crochet 22 qui est apte à
recevoir la traverse 17 et de l'autre côté, par une partie
en forme de rampe 23, en direction de laquelle le cro-
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chet est recourbé.
[0052] L'axe de pivotement 30 de la pièce 20 est situé
à un endroit tel que, dans la position de repos illustrée
aux figures 4 et 5, la partie en forme de rampe 23 est
en saillie par rapport à la rampe 18a du cran 18. Par
ailleurs, dans cette position de repos, la partie en forme
de crochet 22 permet l'insertion de la traverse 17,
l'échancrure 21 étant ouverte du côté de la traverse 17.
[0053] Cette position de la pièce 20 par rapport au
cran 18 est obtenue sous l'effet de la gravité, grâce no-
tamment au positionnement de l'axe 30 sur le montant 6.
[0054] Dans l'exemple illustré aux figures 3 à 8, la piè-
ce 20 présente une forme générale en V ou analogue
dont une branche se prolonge pour constituer la partie
22 en forme de crochet qui est recourbée vers l'autre
branche du V.
[0055] Ainsi, la partie en V et notamment la pointe du
V constitue un balourd qui permet de placer, au repos,
la pièce 20 dans la position illustrée aux figures 4 et 5,
par rapport au cran 18.
[0056] L'invention n'est bien sûr pas limitée à cette
forme particulière de la pièce 20.
[0057] On se réfère maintenant aux figures 6 et 7 qui
illustrent le dispositif de sécurité selon l'invention en pri-
se sur la traverse 17.
[0058] La chaise longue étant toujours dépliée, on
choisit la position dans laquelle elle doit être fixée en
déterminant les crans 18, 19 appropriés des crémaillè-
res 10 et 9. La description du fonctionnement du dispo-
sitif de sécurité 20 sera uniquement décrit en référence
au cran 18.
[0059] La traverse 17 glisse sur le montant 6 et s'en-
gage sur la rampe 18a du cran 18.
[0060] La traverse 17 prend alors nécessairement ap-
pui sur la partie en rampe 23 de la pièce 20, ce qui pro-
voque le basculement du crochet 22 qui vient se refer-
mer sur la traverse 17.
[0061] La pièce 20 se trouve alors dans la position il-
lustrée aux figures 6 et 7.
[0062] De préférence, comme le montre la figure 3, le
crochet 22 définit une cavité 25 pour la traverse 17 dont
le diamètre 25a est légèrement supérieur à la section
de la traverse 17 et dont la section d'entrée 25b est in-
férieure à la section de la traverse 17.
[0063] La traverse 17 peut franchir la section d'entrée
25b, grâce à la nature élastique du matériau constituant
la pièce 20, et elle vient ensuite se placer dans la cavité
25.
[0064] Cette section d'entrée 25b, comme l'extrémité
26 du crochet 22 qui forme une protubérance, contribue
au blocage de la traverse par le dispositif de sécurité 20.
[0065] Par ailleurs, on constate qu'une fois que la tra-
verse 17 est engagée dans le dispositif de sécurité 20,
si la traverse 17 est avancée, elle entraîne la pièce 20
dont le crochet 22 a encore plus tendance à se refermer
sur la traverse, ce qui accroît le blocage de la pièce 20
sur la traverse 17.
[0066] Ainsi, le dispositif de sécurité 20 permet de blo-

quer de façon efficace la traverse 17 dans un cran d'une
crémaillère.
[0067] La description qui précède montre que, même
si l'utilisateur n'engage pas la traverse dans le dispositif
de sécurité quand la chaise longue est dépliée, la tra-
verse rencontre nécessairement le dispositif de sécurité
qui la bloque lorsque l'utilisateur s'assoît dans la chaise
longue.
[0068] On constate également que si la chaise longue
est soulevée, secouée ou changée de place, aucun dé-
crochage de la traverse ne se produit.
[0069] Lorsque l'on souhaite replier la chaise longue
ou encore modifier sa position, il suffit d'exercer une
poussée sur chaque dispositif de sécurité 20 pour faire
basculer le crochet vers la petite traverse 11 et ainsi dé-
sengager la traverse et la retirer des crans correspon-
dants de la crémaillère.
[0070] Le dispositif de sécurité selon l'invention a fait
l'objet d'essais mécaniques suivant les procédures dé-
crites dans la norme XP D 616062 (mobilier d'extérieur).
Ces essais ont montré que le dispositif de sécurité selon
l'invention remplissait toutes les exigences de cette nor-
me.
[0071] Enfin, la figure 8 montre qu'en position repliée,
ici verticale, les dispositifs de sécurité 20 ne présentent
aucune partie saillante pouvant géner l'empilement des
chaises longues ou blesser un utilisateur, puisque les
crochets 22 sont basculés contre le montant 6.
[0072] La description qui précède a été faite en rela-
tion avec une chaise longue, mais il est bien certain que
le dispositif de sécurité selon l'invention peut s'appliquer
à tout objet comportant au moins une crémaillère for-
mée de crans et susceptible de retenir une traverse.
[0073] Par ailleurs, l'invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits, ainsi que
leurs combinaisons.
[0074] Enfin, les signes de référence insérés après
les caractéristiques techniques figurant dans les reven-
dications ont pour seul but de faciliter la compréhension
de ces dernières et ne sauraient en limiter la portée.

Revendications

1. Dispositif de sécurité pour une crémaillère (9, 10)
formée de crans (19, 18) susceptibles de retenir
une traverse (17), lesdits crans comportant une
rampe (18a) et une butée (18b), et notamment une
crémaillère de chaise longue, caractérisé en ce qu'il
est constitué par une pièce (20) montée librement
pivotante sur le côté d'au moins un cran (18, 19) et
comportant une échancrure (21) apte à recevoir la-
dite traverse, définie d'un côté, par une partie en
forme de crochet (22) et de l'autre côté, par une par-
tie en forme de rampe (23) en direction de laquelle
est recourbé le crochet et en ce que l'axe de pivo-
tement (30) de ladite pièce est situé à un endroit tel
qu'en position de repos, la partie en forme de rampe
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(23) est, sous l'effet de la gravité, en saillie par rap-
port à la rampe (18a) dudit cran, tandis que la partie
en forme de crochet (22) permet l'insertion de ladite
traverse (17) et tel que, lors de son insertion dans
ledit cran de la crémaillère, la traverse (17) prend
appui sur la partie en rampe (23) de ladite pièce (20)
et provoque le basculement du crochet (22) qui
vient se refermer sur la traverse (17).

2. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la pièce (20) présente un ba-
lourd.

3. Dispositif de sécurité selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la pièce (20) présente une
forme générale en V ou analogue dont une branche
se prolonge pour constituer ladite partie en forme
de crochet (22) qui est recourbée vers l'autre bran-
che.

4. Dispositif de sécurité selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la pointe du V constitue le ba-
lourd de ladite pièce.

5. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que l'axe de pivotement (30)
de la pièce (20) est situé sensiblement sous une
partie médiane entre la rampe (18a) et la butée
(18b) dudit cran (18).

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que ledit crochet (22) définit une ca-
vité (25) pour la traverse (17) dont le diamètre (25a)
est légèrement supérieur à la section de la traverse
et dont la section d'entrée (25b) est inférieure à la
section de la traverse.

7. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l'extrémité du crochet
(22) forme une protubérance (26).

8. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que ladite pièce (20) est
réalisée en un matériau résistant et élastique, tel
que du polypropylène ou du nylon.

9. Chaise longue comportant au moins deux montants
(5, 6) portant une crémaillère (9, 10) constituée de
crans (19, 18), sur laquelle au moins un dispositif
de sécurité (20) selon l'une des revendications 1 à
8 est monté librement pivotant sur le côté d'un des-
dits crans (18, 19).

10. Chaise longue selon la revendication 9 dans laquel-
le chaque dispositif de sécurité (20) est monté sur
la face latérale interne (6a) d'un desdits montants
à crémaillère.
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